Mon patron ma redesendu au 35h atil le droit

Par TCHIKIDINE, le 22/06/2009 a 22:30

Bonjour,rJE SUIS APPRENTIE ET MON CONTRAT DE TRAVAIL ETAIT DE 39H MAIS
NOUS AVONS EU QUELQUES MALENTENDUS ET IL MA REDESENDU AU 35H SANS ME
FAIRE SIGNER D AVENANT OU DE CONTRAT DE TRAVAIL SACHANT KE JE SUIS
MAJEURE A TIL LE DROIT DE FAIRE SA?

Par jeetendra, le 23/06/2009 a 06:54

bonjour, prenez contact avec I'Inspection du travail, adresse ci-dessous, ils vous expliqueront,
cordialementrnrn[fluc]Direction départementale et Inspection du TravailrnCalvados[/fluo]rn3,
place Saint-ClairrnBP70034rn14202 Hérouville Saint-Clair CedexrnTél. : 02 31 47 74 00
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